
HORAIRES DU 2 SEPTEMBRE 2014 
AU 3 JUILLET 2015

www.anjoubus.fr

Angers >> Segré >> Châteaubriant
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JV

Renvoi à consulter 3- 4 3 4 4 4 4
Numéro de service 325 327 329 330 332 334 335 337 338 340
Circule pendant les  périodes scolaires          
Circule pendant les vacances scolaires          

ARRIVÉE SNCF DE PARIS 10.27 11.30 13.27 15.30 16.26 17.26
ARRIVÉE SNCF DE NANTES 06.50 10.35 11.57 13.37 15.30 17.48 18.20 18.37

ANGERS - �Gare Routière et SNCF 06.30 07.30  10.50 12.30 14.00 16.30 17.30

E
XP

R
E

S
S

18.00 18.30

E
XP

R
E

S
S

19.00
ANGERS - �Château 06.32 07.32  10.52 12.32 14.02 16.32 17.32 1 18.32 1
ANGERS - �Dumesnil 06.36 07.36  10.56 12.36 14.06 16.38 17.38 1 18.38 1
ANGERS - �Lize 06.41 07.41  11.02 12.42 14.12 16.45 17.45 1 18.45 1
AVRILLÉ - �Ardennes 06.53 07.51  11.10 12.52 14.20 16.55 17.55 1 18.55 1
AVRILLÉ - �La Croix Cadeau 06.55 07.53  11.12 12.54 14.22 16.57 17.57 1 18.57 1
LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE - �Centre 07.02 08.03  11.22 13.04 14.32 17.06 18.06 1 19.06 1
PRUILLÉ - �La Chesnaie 07.04 08.04  11.23 13.05 14.33 17.09 18.09 1 19.09 1
GREZ-NEUVILLE - �Grieul 07.07 08.09  11.28 13.10 14.38 17.13 18.13 18.20 19.13 19.20
LE LION-D’ANGERS - �Champ de Foire 07.10 08.15  11.34 13.16 14.44 17.22 18.22 18.30 19.22 19.30
ANDIGNÉ - �Centre 07.20 08.23  11.41 13.25 14.50 17.31 18.31 1 19.31 1
LA CHAPELLE-SUR-OUDON - �Centre 07.25 08.28  11.47 13.30 14.55 17.35 18.35 1 19.35 1
SEGRÉ - �Aire de covoiturage Europe I    I  I I I I I 18.46 I 19.46
SEGRÉ - �Boulevard Renier 07.37 08.35  11.52 13.36 15.00 17.41 18.41 18.48 19.41 19.48
SEGRÉ - � Halte Routière - Rue Ernest Renan 07.40 08.45  11.56 13.40 15.04 17.45 18.45 18.50 19.45 19.50
NYOISEAU - �Le Bois 2 07.49  12.02 15.09 18.51 19.51
NOYANT-LA-GRAVOYÈRE - �Place du vélodrome 07.52 12.07 15.14 18.55 19.55
BEL-AIR-DE-COMBRÉE - �Place du Commerce 07.57 12.11 15.18 19.00 19.59
COMBRÉE - �Place de l’Hôtel de ville 08.02 12.16 15.23 19.06 20.04
VERGONNES - �Centre 08.10 12.23 15.30 19.14 20.11
POUANCÉ - �Mairie 08.25 12.30 15.37 19.23 20.20
SOUDAN(44) - �Centre 08.32 12.40 15.47 19.33
CHÂTEAUBRIANT(44) - �Gare Routière 08.40 12.50 15.55 19.40

 

En cas de situation perturbée, 
veuillez consulter anjoubus.fr  
et pour plus de précisions .  
CAA 02 41 69 10 00

Cette ligne ne circule pas les jours fériés.

3 - Desserte des établissements scolaires de Segré 
avec correspondance  à la halte de Segré.

4 - Arrêt Nyoiseau -Bois 2 effectué sur demande 
auprès du conducteur pour descente uniquement .

Consulter également les horaires de la ligne 10 
pour les trajets entre Angers et Pouancé.

- Jour de circulation.

IMPORTANT
 � Ligne en déclenchement à la demande 

réservation préalable obligatoire  
(au plus tard la veille avant 16 h 00  
pour le lendemain) au 0 241 814 814  
ou sur www.anjoubus.fr

Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif  
et sont à vérifier auprès de la SNCF.

SERVICE POUR LE MARCHÉ DE SEGRÉ

Saint-Martin-du-Bois>>Segré
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation Mercredi
Numéro de service 694
Circule pendant les périodes scolaires 
Circule pendant les vacances scolaires 
SAINT-MARTIN-DU-BOIS - �Église 08.54
AVIRÉ - �Église 08.59
LA FERRIÈRE-DE-FLÉE - �Carrefour - Route Aviré/Saint-Sauveur 09.07
L’HÔTELLERIE-DE-FLÉE - �Carrefour Rue d’Anjou/Route Châtelais 09.11
NYOISEAU - �Charmont - RD 271 09.13
NYOISEAU - �Parking Centre - Route de Bouillé-Ménard 09.18
NYOISEAU - �Brèges Abri 09.21
NYOISEAU - �Le Bois 2 - Route de Brèges 09.24
SEGRÉ - �Halte Routière - Rue Ernest Renan 09.30

Segré >> Saint-Martin-du-Bois
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation Mercredi
Numéro de service 874
Circule pendant les périodes scolaires 
Circule pendant les vacances scolaires 
SEGRÉ - �Halte Routière - Rue Ernest Renan 11.30
NYOISEAU - �Le Bois 2 - Route de Brèges 11.38
NYOISEAU - �Brèges Abri 11.40
NYOISEAU - �Parking Centre - Rte de Bouillé-Ménard 11.42
NYOISEAU - �Charmont - RD 271 11.47
L’HÔTELLERIE-DE-FLÉE - �Carrefour Rue d’Anjou/Route Châtelais 11.50
LA FERRIÈRE-DE-FLÉE - �Carrefour - Route Aviré/Saint-Sauveur 11.55
AVIRÉ - �Église 12.03
SAINT-MARTIN-DU-BOIS - �Église 12.06

TRANSPORTS SCOLAIRES
TRANSPORTS SCOLAIRES

À LA DEMANDE

LE
NOUVEAU

CONCEPT

CAR 

Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,Équipé en série de tarifs plus économiques,
de nouvelles lignes, de nouveaux services…de nouvelles lignes, de nouveaux services…de nouvelles lignes, de nouveaux services…

VENEZ L’essayer !

À LA DEMANDELIGNES RÉGULIÈRES

le réseau de transport du Conseil général de Maine-et-Loire

www.anjoubus.fr

ANGERS >> SEGRÉ >>  
CHÂTEAUBRIANT
Marché
SEGRÉ >>  
SAINT-MARTIN-DU-BOIS

Ligne
1

Les communes ci-dessous sont desservies 
en transport à la demande.

Un véhicule passe vous prendre  
à votre arrêt Anjoubus et vous amène  

sur la ligne régulière N° 1*
Réservation préalable obligatoire  

(au moins la veille avant 16 h 00)  

au 02 41 814 814 

* Découvrez toutes les autres possibilités de 

transport à la demande sur Anjoubus.fr

Communes concernées . Carbay, La Préviaire, Armaillé, Chazé-Henry, 
La Chapelle-Hullin, Saint-Michel-et-Chanveaux, Grugé-l’Hôpital, 
Vergonnes, Bourg-l’Évêque, Bouillé-Ménard, Noëllet, Le Tremblay,  
Le Bourg-d’Iré, Nyoiseau, Châtelais, L’Hôtellerie-de-Flée, La Ferrière-de-Flée,  
Saint-Sauveur-de-Flée, Sainte-Gemmes-d’Andigné, La Chapelle-sur-Oudon, 
Aviré, Louvaines, Montguillon, Marans, Saint-Martin-du-Bois.



CHÂTEAUNEUF-SUR-SARTHE

BRISSARTHE

CHEFFES

JUVARDEIL

ÉCUILLÉ

CHAMPIGNÉ

SŒURDRES

CONTIGNÉ

CHERRÉ

BRIOLLAY
SOULAIRE-ET-BOURG

CANTENAY-ÉPINARD ÉCOUFLANT

FENEU

MONTREUIL-JUIGNÉ

QUERRÉ

SCEAUX-D’ANJOU

THORIGNÉ-D'ANJOU

MARIGNÉ

LA JAILLE-YVON

LE PLESSIS-MACÉ

CHAMPTEUSSÉ-SUR-BACONNE

CHENILLÉ-CHANGÉ

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

BEAUCOUZÉ

CHAMBELLAY

MONTGUILLON

SAINT-MARTIN-DU-BOIS

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE
LA MEIGNANNE

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

MONTREUIL-SUR-MAINE

AVIRÉ

SAINT-SAUVEUR-DE-FLÉE

LOUVAINES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS

SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS

BÉCON-LES-GRANITS

LA POUËZE

VERN-D’ANJOU

BRAIN-SUR-LONGUENÉE

GENÉ

LA FERRIÈRE-DE-FLÉE

L’HÔTELLERIE-DE-FLÉE

CHAZÉ-SUR-ARGOS

MARANS

LOIRÉ

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNÉLE BOURG-D'IRÉ

LE LOUROUX-BÉCONNAIS

ANGRIE

CHÂTELAIS

BOUILLÉ-MÉNARD

BOURG-L'ÉVÊQUE

GRUGÉ-L'HÔPITAL

LA CORNUAILLE

CANDÉ

FREIGNÉ

NOËLLET

LA CHAPELLE-HULLIN

CHAZÉ-HENRY

LE TREMBLAY

SAINT-MICHEL-ET-CHANVEAUX

CHALLAIN-LA-POTHERIE

ARMAILLÉ

CARBAY

LA PRÉVIÈRE

PRUILLÉ

GREZ-NEUVILLE

LA MEMBROLLE-
SUR-LONGUENÉE

LE LION-D’ANGERS

CHAPELLE-
SUR-OUDON

ANDIGNÉ

NYOISEAU
SEGRÉ

NOYANT-
LA-GRAVOYÈRE

COMBRÉE

VERGONNES

POUANCÉ

ANGERS

AVRILLÉ

CENTRE

BEL-AIR-DE-COMBRÉE PLACE DU COMMERCE

BEL-AIR-DE-COMBRÉE PHARMACIE
BOULEVARD RENIER

AIRE DE CO-VOITURAGE EUROPE

CENTRE

CIMETIÈRE

CHAMP DE FOIRE

PLAISANCE

GRIEUL

LA CHESNAIE

BOUVET MAIRIE

LA CROIX CADEAU

LIZE

DUMESNIL
CHÂTEAU

PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE

CENTRE

LA CÊTE DES LANDES
L’ESPÉRANCE

BOIS 2

HALTE ROUTIÈRE - RUE ERNEST RENAN
CENTRE

CENTRE

ARDENNES

MAIRIE

PLACE DU PILORI

LOTISSEMENT LA BLOTTAIEL’HOSTELLERIE

GARE ROUTIÈRE ET SNCF

VERS (44)
SOUDAN ET 
CHÂTEAUBRIANT

BEL-AIR-DE-COMBRÉE - AIRE DE REPOS LA FORÊT

LES GAUDINES

CHEVALLERIE

Zone Tarifaire

 Frontière
(se reporter au tableau  
de tarification)

Ligne
1

www.anjoubus.fr
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TARIFS usagers non scolaires
Nb. 
de 

zones
Règle 

de tarifi cation
Ticket 
unité

Carnet 
10 tickets

Abon. 
mensuel

Abon. 
annuel*

1 Intérieur d’une frontière 
ou franchissement d’une frontière 1,90 € 14 € 40 € 34 €

2 Franchissement de deux frontières 3,90 € 25 € 51 € 43 €

3 Franchissement de trois frontières 5,80 € 37 € 76 € 64 €

*coût mensuel valable pour un engagement d’un an.
Des abonnements intermodaux avec les réseaux urbains et la SNCF existent. Plus d’infos sur Anjoubus.fr

TARIFS spécifi ques
Tarif solidarité (carte délivrée en gare routière ou formulaire à retirer en mairie), 
réservé aux bénéfi ciaires du RSA de base (RMG) et leurs ayants droit, aux demandeurs 
d’emploi, stagiaires de la formation professionnelle, personnes en contrat aidé. 
Tarif Icar (carte délivrée en mairie ou en gare routière), pour les jeunes de moins 
de 25 ans résidant ou scolarisés en Maine-et-Loire.
Tarif Icar + (carte délivrée en gare routière), pour les étudiants boursiers.
Tarif des personnes en situation de handicap
Demi-tarif sur tous les titres (sur présentation de la carte d’invalidité d’un taux > ou égal à 80%)
Billet groupe (valable de 2 à 6 personnes pour la journée).

OÙ se renseigner
Gare Routière - Esplanade de la gare - ANGERS 
tél. 0 820 16 00 49, ouvert du lundi au samedi de 6h30 à 19h30.
et sur anjoubus.fr 

OÙ acheter son titre
Tous les titres sont disponibles en gare routière. Les tickets à 
l’unité et les carnets de 10 tickets sont également vendus à bord des véhicules.

CHÂTEAUNEUF-SUR-SARTHE

BRISSARTHE

CHEFFES

JUVARDEIL

ÉCUILLÉ

CHAMPIGNÉ

SŒURDRES

CONTIGNÉ

CHERRÉ

ANGERS

BRIOLLAY
SOULAIRE-ET-BOURG

CANTENAY-ÉPINARD ÉCOUFLANT

AVRILLÉ

FENEU

MONTREUIL-JUIGNÉ

QUERRÉ

SCEAUX-D’ANJOU

THORIGNÉ-D'ANJOU

MARIGNÉ

LA JAILLE-YVON

LE PLESSIS-MACÉ

CHAMPTEUSSÉ-SUR-BACONNE

CHENILLÉ-CHANGÉ

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

BEAUCOUZÉ

CHAMBELLAY

MONTGUILLON

PRUILLÉ

GREZ-NEUVILLE

LA MEMBROLLE-
SUR-LONGUENÉE

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE
LA MEIGNANNE

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

MONTREUIL-SUR-MAINE

LE LION-D'ANGERS

SAINT-SAUVEUR-DE-FLÉE

LOUVAINES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS

SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS

BÉCON-LES-GRANITS

LA POUËZE

VERN-D’ANJOU

BRAIN-SUR-LONGUENÉE

LA CHAPELLE-SUR-OUDON

GENÉ

ANDIGNÉ

CHAZÉ-SUR-ARGOS

MARANS

LOIRÉ

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNÉLE BOURG-D'IRÉ

LE LOUROUX-BÉCONNAIS

ANGRIE

CHÂTELAIS

NOYANT-LA-GRAVOYÈRE

BOUILLÉ-MÉNARD

BOURG-L'ÉVÊQUE

GRUGÉ-L’HÔPITAL

COMBRÉE

LA CORNUAILLE

CANDÉ

FREIGNÉ

NOËLLET

LA CHAPELLE-HULLIN

VERGONNES

CHAZÉ-HENRY

LE TREMBLAY

SAINT-MICHEL-ET-CHANVEAUX

CHALLAIN-LA-POTHERIE

ARMAILLÉ

CARBAY

POUANCÉ

LA PRÉVIÈRE

SAINT-MARTIN-DU-BOIS

LA FERRIÈRE-
DE-FLÉE

L’HÔTELLERIE-
DE-FLÉE

NYOISEAU

SEGRÉ

AVIRÉ

HALTE ROUTIÈRE - RUE ERNEST RENAN

ÉGLISE

CARREFOUR ROUTE AVIRÉ ST-SAUVEUR

BRÈGES ABRI ÉGLISE

BOIS 2 ABRI BUS ROUTE DE BRÈGES

PARKING CENTRE - ROUTE BOUILLÉ-MÉNARD

RUE D’ANJOU ROUTE CHÂTELAIS

CHARMONT RD 271

SERVICE POUR LE MARCHÉ DE SEGRÉ

Châteaubriant >> Segré >> Angers
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JVS

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LM 
JV

Me 
S

LMMe 
JVS

Renvoi à consulter 1 2
Numéro de service 305 307 308 309 310 311 315 317 319 320 322 323
Circule pendant les périodes scolaires           
Circule pendant les vacances scolaires          

CHÂTEAUBRIANT(44) - �Gare Routière 07.45 10.05 13.00 16.35 17.00 17.15
SOUDAN(44) - �Centre 07.53 10.13 13.06 16.43 17.08 17.23
POUANCÉ - �Mairie

E
XP

R
E

S
S

06.55 08.00 10.20 13.16 17.12 17.15 17.30
VERGONNES - �Centre 1 08.05 10.26 13.23 17.20 17.21 17.36
COMBRÉE - �Place de l’Hôtel de Ville 07.05 08.15 10.33 13.30 17.27 17.28 17.43
BEL-AIR-DE-COMBRÉE - �Place du Commerce 07.15 08.25 10.39 13.36 17.33 17.34 17.49
NOYANT-LA-GRAVOYÈRE - �Place du Vélodrome 07.22 08.30 10.44 13.41 17.38 17.39 17.54
NYOISEAU - �Le Bois 2 07.25 08.35 10.47 13.46 17.41 17.42 17.57
SEGRÉ - �Halte Routière - Rue Ernest Renan 06.15

E
XP

R
E

S
S

07.00 07.30 08.00 08.43 10.58 13.51 14.50 17.15 18.06 17.47 18.02
SEGRÉ - �Boulevard Renier 06.19  07.02 07.34 08.05 08.45 11.01 13.55 14.53 17.18 18.10 17.51 18.06
SEGRÉ - �Aire de covoiturage Europe   I 07.04 07.36 I I I I I I I I I
LA CHAPELLE-SUR-OUDON - �Centre 06.25  1 1 08.10 08.50 11.06 14.00 14.58 17.23 18.15 17.56 18.11
ANDIGNÉ - �Centre 06.30  1 1 08.15 08.54 11.10 14.05 15.02 17.30 18.19 18.00 18.15
LE LION-D’ANGERS - �Champ de Foire 06.39  07.20 07.52 08.25 09.02 11.18 14.13 15.10 17.38 18.27 18.08 18.23
GREZ-NEUVILLE - �Grieul 06.45  07.25 07.57 08.32 09.07 11.24 14.19 15.16 17.44 18.33 18.13 18.28
PRUILLÉ - �La Chesnaie 06.49  1 1 08.34 09.09 11.27 14.22 15.20 17.48 18.37 18.17 18.32
LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE - �Centre 06.51  1 1 08.36 09.11 11.29 14.24 15.22 17.49 18.39 18.18 18.33
AVRILLÉ - �La Croix Cadeau 07.01  1 1 08.48 09.23 11.37 14.31 15.32 17.59 18.47 18.26 18.41
AVRILLÉ - �Ardenne 07.03  1 1 08.50 09.25 11.39 14.33 15.34 18.01 18.49 18.28 18.43
ANGERS - �Lize 07.10  1 1 08.55 09.30 11.46 14.40 15.41 18.08 18.56 18.35 18.50
ANGERS - �Dumesnil-Montprofit 07.20  1 1 09.05 09.40 11.55 14.45 15.50 18.17 19.05 18.40 18.55
ANGERS - �Château 07.23  1 1 09.08 09.43 11.58 14.48 15.53 18.20 19.08 18.43 18.58
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 07.25  07.50 08.20 09.10 09.45 12.00 14.50 15.55 18.22 19.10 18.45 19.00

DÉPART SNCF VERS PARIS 08.09 08.09 08.39 09.39 09.39 12.10 16.39 18.40 19.54
DÉPART SNCF VERS NANTES 07.53 08.04 08.35 09.31 12.15 15.35 16.14 18.35 19.35 19.11 19.11

Vacances scolaires
Toussaint samedi 18 octobre matin 
 au dimanche 2 novembre inclus
Noël du samedi 20 décembre matin 
 au dimanche 4 janvier inclus
Hiver du samedi 7 février matin 
 au dimanche 22 février inclus
Printemps du samedi 11 avril matin 
 au dimanche 26 avril inclus

(sous réserve d’éventuelles modifi cations 
du calendrier scolaire par l’académie)

Cette ligne ne circule pas les jours fériés.

1 - Desserte des établissements scolaires de Segré 
avec correspondance à la halte de Segré.

2 - Desserte des collèges de Pouancé et  
des établissements scolaires de Segré  
en période scolaire.
Consulter également les horaires de la ligne 10 
pour les trajets entre Angers et Pouancé.

- Jour de circulation.

IMPORTANT
 � Ligne en déclenchement à la demande 

réservation préalable obligatoire  
(au plus tard la veille avant 16 h 00  
pour le lendemain) au 0 241 814 814  
ou sur www.anjoubus.fr

Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif  
et sont à vérifier auprès de la SNCF.


